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Transition de la filière avicole viande vers l'abandon du broyage des poussins
Question écrite n° 11691

Texte de la question

Mme Louise Morel appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la poursuite du broyage de milliers de poussins chaque jour au sein de la filière
avicole dédiée à la production de viande. Si l'interdiction du broyage des poussins mâles, entrée en vigueur au
1er janvier 2023, a permis d'améliorer la situation dans la filière des poules pondeuses, cette avancée ne
concerne pas la filière viande. Dans celle-ci, les poussins considérés comme non conformes (parce que trop
petits, trop grands, malades, malformés ou simplement excédentaires) continuent d'être éliminés dès l'éclosion.
Cette réalité, encore largement méconnue du grand public, suscite une émotion légitime tant en raison de la
souffrance animale qu'elle implique que de l'impact humain qu'elle engendre. En effet, les salariés affectés à ces
tâches se trouvent confrontés, souvent de manière répétée et sans formation adaptée, à des actes d'une grande
violence qui peuvent entraîner des traumatismes psychologiques durables. Si cette situation s'inscrit dans un
contexte de fortes contraintes économiques et techniques pour les entreprises de la filière, il n'en demeure pas
moins que des solutions existent et ont déjà démontré leur efficacité dans d'autres segments du secteur avicole.
L'exemple de la filière des poules pondeuses, qui a bénéficié d'un accompagnement financier de l'État pour
l'acquisition de technologies alternatives telles que le sexage dans l'oeuf, démontre qu'une transition est
possible lorsque les acteurs disposent du soutien nécessaire. Elle souhaite ainsi savoir quelles mesures le
Gouvernement entend mettre en œuvre afin d'accompagner la filière avicole de viande dans la transition vers
des pratiques respectueuses du bien-être animal et de la santé des travailleurs ainsi que pour soutenir les
couvoirs dans l'adoption de solutions techniques alternatives permettant de mettre un terme au broyage des
poussins tout en préservant leur équilibre économique.
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